
Chapitre 13 – Les fonctions dans l'assemblée locale – Les
serviteurs

Le deuxième groupe de ceux qui travaillent dans l'assemblée est composé
de diacres ou serviteurs. Le mot Grec utilisé est « diakonos » et désigne en
premier lieu un serviteur, un travailleur qui est activement impliqué dans
un service qui concerne des sujets temporels ou matériels. Bien que le mot
utilisé dans les Ecritures soit aussi lié à d'autres formes de travail tels que
les domestiques, nous ne l'utiliserons pour notre propos que pour ce qui
concerne les activités dans l'assemblée. Pour des raisons de clarté, nous
utiliserons le mot de « serviteur ».

Une illustration de ceux qui étaient serviteurs se trouve en Actes 6:1-6.
Dans ces versets, il est question d'une difficulté puisque certains croyants
hellénistes se plaignaient que leurs veuves étaient négligées dans le service
d'aide  au  quotidien.  Les  Hellénistes  étaient  des  Juifs  qui  étaient
probablement nés dans des pays de langue grecque et qui avaient adopté la
mode  de  pensée  grecque mais  qui  vivaient  à  Jérusalem.  Ils  avaient  un
mode  de  pensée  différent  des  Hébreux.  Les  apôtres  demandèrent  à
l'assemblée de choisir sept hommes pour pouvoir aux besoins des veuves
qui étaient en difficulté. Ils ne sont pas appelés serviteurs, ni d'aucun autre
titre, mais ils avaient une responsabilité. Cette décision permit aux apôtres
de  continuer  leur  service  principal  de  prières  et  de  proclamation  de  la
Parole. Nous remarquerons en passant que ceux qui avaient été nommés
avaient tous des noms « grecs ». Combien ceci montrait la grâce de Dieu !
Il  n'y  eut  certainement  plus  aucune  plainte  de  la  part  des  veuves
hellénistes. Ces hommes avaient été choisis par l'assemblée et non par les
apôtres dans ce but. Certains possédaient des dons donnés par le Seigneur :
Philippe était un évangéliste, Etienne prêchait d'une façon si puissante qu'il
fut lapidé à mort.

Nous  remarquerons  que  ces  hommes  choisis  répondaient  à  des
qualifications décrites dans les versets d'Actes 6: 1-6 :
1. « aient un bon témoignage » - Ils devaient tous être connus comme étant

honnêtes. Il n'y avait pas de place pour l'erreur.
2. « pleins de l'Esprit Saint » - Il devait être aussi clair pour tous que le

Seigneur était avec ceux qui avaient été choisis.
3. « pleins et de sagesse » - Ils devaient avoir la capacité de comprendre les

besoins et de prendre les bonnes décisions correspondantes.



Ces trois qualifications sont toutes aussi vitales pour chaque génération y
compris la notre.

Les caractères du serviteur 
Nous  devons  maintenant  revenir  à  1  Timothée  3  pour  avoir  certaines
indications supplémentaires sur le sujet. Nous remarquerons que les qualités
requises  ne  sont  pas  aussi  complètes  que  celles  des  surveillants.  Leurs
devoirs sont d'un ordre moins élevé que ceux du surveillant mais exigeant
malgré tout.  Les versets de 1 Timothée 3:8-13 nous indiquent  ce qui est
exigé d'un serviteur :
« que  les  serviteurs  soient  dignes,  sans  double  langage,  non  adonnés  à
beaucoup de vin, ni avides d'un gain honteux, gardant le mystère de la foi
dans une conscience pure.  Qu'eux aussi  soient d'abord mis à l'épreuve ;
ensuite, qu'ils servent, étant trouvés sans reproche. De même, il faut que les
femmes soient dignes, non médisantes, sobres, fidèles à tous égards. Que les
serviteurs soient maris d'une seule femme, conduisant bien leurs enfants et
leur  propre  maison  ;  car  ceux  qui  ont  bien  servi  acquièrent  une  bonne
maturité pour eux-mêmes et une grande hardiesse dans la foi qui est dans le
Christ Jésus ».

« que les serviteurs soient dignes » - la dignité et le sérieux sont nécessaires
pour assurer une gestion d'un sujet.
«  sans double langage » - Le serviteur doit toujours avoir la même réponse
à  la  même question  et  ne  pas  en  changer  d'une  personne  à  l'autre.  Ceci
n'apporterait que du mépris sur le travail et ne serait pas à la gloire de Dieu.
« non adonnés à beaucoup de vin » -  Cette exigence est la même pour le
surveillant et le serviteur.
« ni  avides  d'un  gain  honteux »  -  C'est  capital  pour  quelqu'un  qui  est
impliqué dans les choses matérielles.
« gardant le mystère de la foi dans une conscience pure » - La signification
de cette phrase ne fait pas référence à quelque chose de caché mais se réfère
à  la  capacité  de  comprendre  et  d'exposer  les  vérités  essentielles  du
Christianisme. Il est également nécessaire que la vérité soit maintenue avec
une conscience pure. Il n'est pas toujours facile de discerner cela mais une
marche déséquilibrée,  révélera plus clairement l'état de la conscience.
« Qu'eux aussi  soient d'abord mis à l'épreuve » -  Il  est  nécessaire que la
responsabilité soit confiée  d'une manière mesurée et que le serviteur soit
mis  à  l'épreuve  avant  que  des  responsabilités  additionnelles  lui  soient
confiées. La mise à l'épreuve du début pourrait  indiquer une incapacité à



assurer les tâches envisagées.
« que les femmes soient dignes » - Le serviteur peut être amené à s'occuper
d'affaires délicates. Par conséquent, il  est juste que celle qui est le plus
proches de lui  puisse  être  digne de confiance,  ne pas être  calomnieuse
(combien il  est  facile de parler légèrement d'une personne),  avoir de la
maîtrise de soi et être équilibrée et fidèle en toutes choses. S'il n'en était
pas ainsi, l'épouse pourrait causer beaucoup de dommages au travail que le
serviteur est en train de faire.
« Que les serviteurs soient maris d'une seule femme, conduisant bien leurs
enfants et leur propre maison » - Il est à nouveau question de la maîtrise de
soi. L'Ecriture ne permet pas aux serviteurs,  même s'ils ne gèrent que des
choses matérielles, de mener une vie désordonnée. Le Seigneur est honoré
quand l'ordre  dans  l'assemblée  dans  tous  les  domaines  est  constaté  par
ceux qui sont à l'extérieur.

Il  est  utile  de  remarquer  qu'une  marche  fidèle,  pour  le  serviteur,  est
indispensable  pour  avoir  une  bonne  réputation  dans  l'assemblée.  Nous
nous sommes déjà référés à Philippe et à Etienne. Ces deux hommes, qui
avaient  été  désignés  pour  travailler  avec  d'autres  à  la  distribution
quotidienne, ne s'étaient pas limités à cette tâche. Ils s'étaient engagés dans
d'autres  activités  et  nous  voyons  quelle  bénédiction  fut  apportée  par
Philippe à Césarée et également par le témoignage d'Etienne. Ces activités
qui ont succédé à leur service pour la distribution ont grandement honoré
le Seigneur. Aujourd'hui, le Seigneur recherche des serviteurs fidèles pour
travailler parmi Ses assemblées locales.


